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QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE Е'ЕОШЕ DANS LES TERRITOIRES OCCLTES 
A LA SUITE DU CONFLIT DU MOYEN-ORIENT 

С on forillé ment aux demandes contenues dans des lettres émanant de représentants 
permanents d'Etats Membres, le Secrétaire général a l'honneur d'attirer l'attention 
de l a Commission des droits ce l'hoamie sur les documents ci--aprês : 

a) Document А/9507-8/112^6 contenant une lettre datée du 29 mars 1 9 1 ^ i , 
émanant du représentant permanent de l a Jordanie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ; 

b) Document A/9527-S/11279 contenant une lettre datée du 30 a v r i l 197^+, 
émanant du représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des 
Nations Unies; 

c) Document A/9561-S/II327 contenant ̂ jne lettre (avec article joint) datée 
du 1 e r j u i l l e t 197^+, émanant du représent.ant permanent de l a République arabe 
syrienne auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

d) Document А/967З contenant une lettre (avec pièces jointes) datée du 
15 août 197^5 émao-ant du représentant permanent de l a République arabe syrienne 
auijrès de l'Organisation des Nations Unies; 

e) Document A/ 9 6 8 3-S/ I I 5 0 6 contenant une lettre datée du 12 septembre 1 9 7 ^ , 
émanant du représentant permanent de l a République arabe syrienne aiiprês de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Note _du Secrëtaire gënéral 
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